
CONVENTION RELATIVE AUX DOMMAGES CAUSÉS AUX TIERS LA SURFACE
PAR DES AÉRONEFS ÉTRANGERS

LES ÉTATS SIGNATAIRES de la présente Convention
ANimÉs DU DÉSIR d'assurer une indemnisation équitable aux personnes

ayant subi des dommages causés à la surface par des aéronefs étrangers, tout
en limitant d'une manière raisonnable l'étendue des responsabilités encourues
Pour de tels dommages afin de ne pas entraver le développement du transport
aérien international, et également

CONVAINCuS de la nécessité d'unifier dans la plus large mesure possible,
au moyen d'une convention internationale, les règles applicables dans les
divers pays du monde aux responsabilités encourues pour de tels dommages,

ONT DÉSIGNÉ à cet effet les Plénipotentiaires soussignés qui, dûment auto-
risés, SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES:

CHAPITRE I.

PRINCIPES DE RESPONSABILITÉ.

Article 1.
1. Toute personne qui subit un dommage à la surface a droit à réparation

dans les conditions fixées par la présente Convention, par cela seul qu'il est


